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C o n t e x t e

Le texte dit du « p a q u e t
hy gi è n e » (règlement 178/
2002) regroupe le règlement
183/2005 re l atif aux ex i ge n c e s
en mat i è re d’hy giène des ali-
ments pour les animaux, l e
règlement 852/2004 re l atif à
l ’ hy giène des denrées alimen-
t a i res et le règlement 853/2004
qui fi xe les règles spécifi q u e s
aux denrées alimentaires d’ori-
gine animale. Cette légi s l at i o n
est le socle de la réglemen-
t ation sur la sécurité sanitaire
des aliments. Ces obl i gat i o n s
t o u chent tous les opérat e u rs de
la chaîne alimentaire ; les
p roductions végétales (dite pri-
m a i res) sont donc concern é e s
par la sécurité sanitaire des ali-
ments. L’ e n s e m ble de ces
r è g l e m e n t s , appelé « Pa q u e t
hy gi è n e » , est entré en ap-
p l i c ation au 1e r j a nvier 2005 et
o bl i ge tous les intervenants des
fi l i è res agro a l i m e n t a i res à
t racer leurs productions. En
grandes culture s , cela concern e
l ’ e n regi s t rement des diff é re n-
tes interventions tech n i q u e s
sur les cultures. 

Par ailleurs la conditionnalité
des aides directes PAC exige
a ussi un  m in im u m  d ’en -
r egi s t re m e n t, en part i c u l i e r
l’îlot PAC ou l’identifi c at i o n
de la parc e l l e, la culture
p roduite sur la parc e l l e
( va ri é t é ) , le nom commerc i a l
complet des produits phy t o-
s a n i t a i res utilisés, la quantité
ou la dose et la date du tra i-
t e m e n t , et enfin la (ou les)
d ate(s) de récolte. La tenu e
d’un registre de productions 

végétales est commu n é m e n t
appelée traçabilité. 

Un Outil d’accompagne-
ment : Un classeur pour
ces enregistrements de
traçabilité est proposé par
La Chambre d’Agriculture.

La Chambre d’Agri c u l t u re a
conçu un document pour
l ’ e n regi s t rement des prat i q u e s
c u l t u rales et ainsi faciliter la
tache des agriculteurs en met-
tant à leurs dispositions un
classeur facile d’utilisation et
s at i s faisant aux ex i ge n c e s
réglementaires. 
En effe t , l ’ a d m i n i s t ration ne
d é finit pas le support sur
lequel l’agriculteur doit enre-
gi s t rer ses pratiques. Le cl a s-
seur de traçabilité de la CA13
a été conçu pour tous les agri-
c u l t e u rs , quelque soient leurs

p roductions végétales,

mais il est plus part i c u l i è-
rement adapté aux agriculteurs
ayant l’obl i gation de tra ç a-
bilité pour avoir les aides
PAC. 
L a  con d it ion na lit é s’ap -
plique à l’ensemble de l’ex-
p l o i t at i o n , en conséquence
toutes les productions végé-
t a les et  an im a les d oive n t
faire l’objet de traçabilité.  
L’ ap p l i c at ion  de la  condi-
t ion n a lit é est  con t r ôlée.
Les taux de réduction sur la
totalité des aides sont pro-
p o rtionnels à la grav i t é , à
l’étendue, à la répétition et au
c a ra c t è re intentionnel de
l’anomalie constatée par le
contrôleur.
Les agri c u l t e u rs qui ont des
aides du 2ème pilier (aides agri-
e nv i ro n n e m e n t a l e s , C A D,
PHAE 2, m e s u res agri - e nv i-
ro n n e m e n t , PVE …) sont

soumis à la conditionnalité des
aides européennes et donc à
des enregi s t rements de cer-
taines interventions, au titre de
la traçabilité.

Cet outil s’adresse aux agri-
c u l t e u rs qui ne maîtrisent pas
l ’ i n fo rm atique et qui ont
a u j o u rd’hui l’obl i gation d’ap-
pliquer la tra ç abilité. Ce do-
c u m e n t , o u t re d’assurer la
traçabilité en amont, permettra
d ’ a s s u rer la continuité de la
t ra ç abilité avec l’ava l , c o n fo r-
mément aux ex i gences lé-
gales. La simplicité du support
p e rmet à tous les agri c u l t e u rs
de procéder à cet enregi s-
t rement et de présenter un
document actualisé lors des
contrôles de la conditionnalité,
le cas échéant.

Où se procurer ce classeur ?

Ce cl a s s e u r, d é veloppé ave c
l’aide du Conseil Général des
Bouches du Rhône, est dispo-
n i ble à la Chambre d’Agri-
c u l t u re et auprès des acteurs
des filières céréalières comme
S u d - c é r é a l e s , C o o p é rat ive de
St-Etienne du Grés, S y n d i c at
du Riz, C A P L , Ets Charri è re -
Distribution. 

Pour plus de re n s e i g n e m e n t s ,
n’hésitez pas à joindre la
C h a m b re d’Agri c u l t u re
(Etienne Colliot 04 42 23 86
13 ; Françoise Feneon  04 42
23 86 53)
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Ledépartement des
Bouches du Rhône
compte environ

1500 agriculteurs à orientation
céréalière, bénéficiaires des
aides PAC, soit 30% des
exploitations des Bouches-du-
Rhône. En grandes cultures, les
aides européennes peuvent
constituer de 30 à 70 % du pro-
duit brut par hectare. Il y a
donc un enjeu important et
vital pour les agriculteurs
concernés à conserver leurs
droits  dans leur intégralité.
Pour ce faire, chacun doit maî-
triser au mieux la réglemen-
tation et  la conditionnalité.
Cela concerne en premier lieu
l’ensemble des textes du
« paquet hygiène ». Cet ensem-
ble de lois vise les préoccupa-
tions concernant la sécurité
alimentaire de la production
jusqu’au consommateur et
oblige tous les intervenants des
filières agricoles et agro-
alimentaires à tracer leurs pro-
ductions. Pour un agriculteur
en grandes cultures, cela
concerne l’enregistrement des
différentes interventions techni-
ques sur les cultures. 
J’ai souhaité que la Chambre
d’Agriculture des Bouches du
Rhône vienne en appui à tous
les producteurs, et notamment
ceux  qui  n’ont pas encore
développé la pratique de l’en-
registrement et risquent de
subir des contrôles sur les sub-
ventions européennes dans les
mois et les années à venir. 
Il faut le dire, le risque de
perte d’ aides est significatif, et
cela  peut réellement mettre
l’économie de l’exploitation en
difficulté.
C’est pourquoi un dossier com-
plet, disponible au siège de la
Chambre d’agriculture mais
aussi auprès de tous nos parte-
naires, Organismes Profession-
nels Agricoles, a été édité et
vous attend. Rappelez-vous
également que nous réalisons
des formations pour que cha-
cun d’entre nous s’adapte à
cette nouvelle donne, en atten-
dant les renégociations de la
PAC à l’horizon 2013.

André BOULARD
Président 

de la Chambre d’Agriculture
des Bouches du Rhône
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Traçabilité 2007
assistance aux agriculteurs en grandes cultures des
Bouches du Rhône pour l’enregistrement des pratiques

Le classeur de tra ç abilité contient des fi ches pré-impri m é e s
pour les cultures et des feuilles « récapitulatives de toutes les
surfaces de l’exploitation » 

❏ Une feuille pour le rappel de l’organisation des îlots.
❏ Des feuilles d’enregistrement qui couvrent :

• Les renseignements obligatoires  
• Des exemples
• Les enregistrements facultatifs en 2007.  

❏ Une feuille « a u t res culture s » permet de prévoir d’autre s
productions.

Les agriculteurs devront noter dans ce classeur les points régle-
mentaires liés à la traçabilité. Il s’agit par exemple d’inscrire sur
un regi s t re à l’ergonomie facile les opérations liées à l’utilisa-
tion des produits phytosanitaires.


